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F é d é r a t i o n  d e  C o n s e i l s  d e  P a r e n t s  d ' E l è v e s

Les parents d'élèves, par le biais de leurs associations, sont 
des acteurs reconnus du système éducatif. 
Dans les écoles primaires, ils sont élus pour participer au 
conseil d'école une fois par trimestre. Cette instance 
regroupe l'ensemble de l'équipe éducative, les parents élus, 
un représentant de la santé scolaire, un représentant de la 
mairie et un délégué départemental de l'Éducation Nationale. 
Chaque trimestre, les questions importantes pour le 
fonctionnement de l'école y sont discutées.
Au collège et au lycée, les parents d'élèves élus siègent au 
conseil d'administration et dans différentes instances 
officielles (conseil de discipline, comité d'hygiène et de 
sécurité, commission des marchés, ...) lorsqu'elles se 
réunissent. Le conseil d'administration se réunit 4 fois par an. 
Il est décisionnaire pour tout ce qui touche à l'organisation de 
l'établissement et se prononce sur différentes questions 
concernant par exemple les voyages scolaires ou la 
répartition de la dotation des heures d'enseignement. D'autre 
part, les associations représentées au conseil d'administration  
peuvent désigner parmi leurs adhérents des parents qui 
siègeront dans les conseils de classe (2 titulaires et 2 
suppléants à partager entre les associations).

Attention, les élections de parents d'élèves sont un scrutin 
officiel, soumis à des règles. Pour se présenter aux élections, 
il faut former une liste d'au moins 2 personnes pour une 
même association (père et mère d'un même enfant peuvent 
constituer une liste). Les listes de candidatures sont à 
déposer auprès du chef d'établissement (directeur d'école, 
principal de collège ou proviseur de lycée) au plus tard 10 
jours avant le jour des élections. Les documents de vote 
doivent être distribués au moins 6 jours avant le scrutin. Les 

bulletins de vote doivent être de la même taille et 
présentés de la même façon pour chacune des listes, avec le 
nom de la liste, mais sans le logo. Il sera nécessaire de se 
mettre d'accord avec les représentants des autres listes au 
préalable, dans le cadre de la réunion du bureau des 
élections convoquée dès la rentrée par le chef 
d'établissement. La fourniture des enveloppes et la 
reproduction des bulletins de vote sont prises en charge par 
la mairie en maternelle et élémentaire, par l'établissement 
en secondaire.  En revanche, la profession de foi est à la 
charge de chaque liste. Le vote est un scrutin de liste, le 
bureau de vote doit être ouvert a minima durant 4 heures 
consécutives. Il est alors possible de voter sur place ou par 
correspondance. Cette année, les élections sont fixées au 
vendredi 17 octobre 2008.

En adhérant à une association nationale, vous rejoignez des 
parents qui partagent votre point de vue. Vous serez 
informés de toute l'actualité concernant l'Education. Vous 
ferez partie d’une fédération de parents organisée et 
reconnue comme partenaire par tous les acteurs du système 
éducatif tant sur le plan local, que sur le plan 
départemental et national. La FCPE intervient dans l'intérêt 
de tous les enfants et est représentée dans les écoles, 
collèges et lycées de Courbevoie. Elle regroupe des parents 
comme vous qui ont choisi de vous représenter (souvent en 
plus de leur activité professionnelle). Ils sont vos contacts 
privilégiés et sont disponibles pour vous informer et vous 
aider si nécessaire.

> Quotient familial à Courbevoie
Comme vous l'avez constaté, les tarifs de restauration scolaire et de centres aérés sont 
différents selon votre quotient familial, c'est-à-dire le revenu moyen par part fiscale 
dans le foyer. Il devrait en être de même prochainement pour les études, garderies et 
les classes transplantées. La FCPE défend l’instauration de ce système depuis de 
nombreuses années, car il est transparent et plus équitable, et se félicite de cet 
aboutissement. Pour son instauration, la mairie a consulté les différentes associations 
de parents d'élèves de Courbevoie, nationales et indépendantes. Grâce à notre travail 
commun en concertation avec la mairie, nous avons pu défendre l'intérêt des familles. 
Nous veillerons maintenant à adapter au mieux ce dispositif au profil économique des 
familles courbevoisiennes. Cette dynamique se poursuit dans le cadre de la préparation 
du cahier des charges pour le renouvellement de l'appel d'offre pour la livraison des 
repas en liaison froide, qui interviendra à la rentrée prochaine. Souhaitons que le 
quotient familial se généralise sur tous les dossiers concernant les enfants. C'est 
également pour mener à bien de telles actions que nous nous engageons.

> La FCPE 92 a tenu son Congrès
à Courbevoie !
Le 31 mai dernier, le 44e congrès départemental de la 
FCPE s'est tenu à Courbevoie, au Collège Georges Seurat. 
Les adhérents du département, réunis à cette occasion, 
ont pu assister le matin à une fort intéressante table 
ronde sur le thème "politiques éducatives locales et 
égalité des chances", avec la participation de Mme 
Gourévitch, vice-présidente en charge des lycées au 
Conseil Régional d'Ile de France et de M. Michellet, 
Inspecteur d'Académie. M. Kossowski, maire de 
Courbevoie, et Mme Limoge, adjointe au maire chargée 
des affaires scolaires, nous ont rejoints en fin de matinée. 
La réforme de l'école primaire a naturellement été au 
cœur des discussions. L'après-midi a ensuite été consacrée 
aux formalités administratives de l'association : vote des 
rapports moral et financier et élection des administrateurs 
départementaux.

> Un spectacle extraordinaire
Heureuse mère de 3 enfants s’échelonnant actuellement du 
collège à la maternelle, j’ai parfois l’inavouable sensation d’avoir 
eu mon compte de kermesses et d’avoir fait le tour des 
spectacles de fin d’année... Mais en juin, à Jean de la Bruyère, la 
classe d’intégration scolaire et l’une des classes de CM2 ont 
donné, ensemble, un spectacle extraordinaire inspiré de 
l’Odyssée d’Homère. Les voyages épiques et contrariés d’Ulysse 
ont été le prétexte à un travail d’une extrême richesse 
pédagogique et d’une grande cohérence tout au long de l’année. 
Les enfants se sont approprié ce classique mythologique et l’ont 
transformé en matériau d’expression écrite, orale, corporelle, 
plastique, musicale... L’aboutissement de tout cela fut un 
spectacle complet, subtil, aussi itinérant que l’Odyssée 
elle-même, les enfants invitant les parents à suivre leurs danses, 
leurs musiques, leur théâtre, à travers toute l’école, et les 
parents traversant salles, cours, escaliers comme autant de mers 
et d’îles... Difficile de ne pas être submergés d’émotion devant 
l’investissement de ces enseignantes, la concentration 
magnifique des enfants, totalement rassemblés et indissociables 
dans ce spectacle.

> La FCPE représente les parents
à toutes les commissions…
Et elle est la seule fédération à le faire sur Courbevoie ! 
La FCPE représente les parents à la commission 
annuelle de dérogation élémentaire et maternelle, ainsi 
qu’aux commissions d’appel du primaire et du 
secondaire en cas de désaccord sur un redoublement.  
Parents, si votre enfant relève d’une de ces 
commissions, contactez-nous pour obtenir la mise en 
relation avec le représentant FCPE. Votre dossier connu 
et préparé n’en sera que mieux défendu. 

> Fichier “Edvige” : danger !
Alors que les mentions abusives du fichier “Base élève” du 1er 
degré (nationalité, date d’arrivée en France des membres de 
la famille ainsi que la langue parlée à la maison, information 
de type médical) viennent à peine d’être abandonnées sous la 
pression des associations et des professionnels très inquiets 
des dérives rendues possibles par un tel dispositif, les fichiers 
se suivent et continuent d’inquiéter ! 
La FCPE s’oppose à la mise en place du fichier Edvige, qui 
prévoit de recenser les enfants dès 13 ans et de les étiqueter 
d’avance comme de futurs délinquants au même titre que les 
personnes désignées par la police comme «.susceptibles de 
porter atteinte à l’ordre public » : par exemple les militants 
associatifs, syndicaux ou politiques !
RdV sur le site de la FCPE nationale pour une action anti 
Edvige.

> Recherche parents pour listes 
FCPE à Courbevoie!
Bien que la FCPE soit la première fédération de parents 
d'élèves de France, la continuité de nos listes FCPE n'est 
pas assurée dans de trop nombreuses écoles maternelles et 
élémentaires de Courbevoie. C'est vraiment dommage, car 
l’Union Locale et le CDPE 92 (Conseil Départemental de 
Parents d’Élèves) qui dispense tous les ans de nombreux 
conseils et formations gratuits aux délégués, sont des 
outils très efficaces pour la représentation des parents. 
Donnez un peu de votre disponibilité cette année ! 

Parents, la FCPE Union Locale vous invite

Tous les 1ers jeudis du mois
à la Maison des Associations

73 rue Gautier de 20h30 à 22h30
Pour participer à la vie de l'école, contactez

rapidement le représentant FCPE
de votre établissement ou l'union locale

au 01 49 05 40 21
FCPE de Courbevoie

BP 33 - 92403 Courbevoie
Directrice de la Publication : Sylvie Parey

Tirage 8 000 exemplaires - dépôt légal
3e trimestre 2008

La FCPE Courbevoie ouvre un nouveau blog :
http://fcpecourbevoie.org

Site départemental de la FCPE :
http://cdpe92.apinc.org/

Et bien sûr le site national de la FCPE,
une mine d'infos pour tous les parents :

http://www.fcpe.asso.fr
Passerelle est à vous. Contactez la rédaction

pour tout sujet ou projet d'article.
e-mail : sparey.fcpe@tele2.fr

Parents, la FCPE Union Locale sera ravie de vous rencontrer
sur son stand lors de la prochaine

Fête des associations
Samedi 27 et dimanche 28 septembre au Parc de Bécon

Discussions, documentation, conseils et bonne humeur !

Une  question, un souci ? Un numéro de téléphone : 01 49 05 40 21  Un e-mail : sparey.fcpe@tele2.fr
Le bulletin d’adhésion FCPE est joint dans les enveloppes des petites sections, CP et 6e. Pour tous les autres 
niveaux, merci d’utiliser ce coupon. Pour obtenir votre carte d’adhésion FCPE, merci de le retourner rempli, 

accompagné d’une enveloppe timbrée et du chèque de cotisation à 
FCPE Courbevoie - Union locale - BP33 - 92403 Courbevoie

NOM............................................................. PRENOM .............................................................
ADRESSE.................................................................................................................................
EMAIL...................................................................... TELEPHONE...............................................
ENFANT 1 : NOM................................. ETABLISSEMENT .............................................. CLASSE ........ 
ENFANT 2 : NOM................................. ETABLISSEMENT .............................................. CLASSE ........ 
ENFANT 3 : NOM................................. ETABLISSEMENT .............................................. CLASSE ........
DATE  ..............................................SIGNATURE........................................................................ 
La cotisation annuelle FCPE de 23 euros vous donne accès aux informations par mail de la FCPE 92 et vous abonne 
automatiquement au bimestriel “la revue des Parents” que vous recevrez chez vous. Ce montant donne droit à une 
déduction d’impôt de 66%, un reçu fiscal vous est délivré. La part locale de cette adhésion (6,55 euros) permet 
l’édition annuelle de Passerelle FCPE Courbevoie.
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Suppression de l’école le samedi 
matin : chance ou non sens ?
Nous, parents, avons appris en cette fin d’année scolaire 
la suppression des cours en primaire le samedi matin, à 
partir de septembre. Bien sûr, cette mesure va faciliter 
pour beaucoup de familles l’organisation du rythme de la 
semaine. Mais à y regarder de plus près, ce changement 
pourrait être néfaste pour certains enfants, les enfants 
en difficulté scolaire.
Cette annonce prévoit deux heures d’enseignement en 
moins chaque semaine pour la plupart des enfants. Ces 
deux heures doivent être consacrées à une aide aux 
enfants en difficulté. Quelques questions se posent, du 
côté parents comme du côté enseignants.
Ce soutien doit se faire obligatoirement en dehors des 
heures de classe. La mairie et l’Inspection d’Académie 
ne souhaitent pas que cette aide soit proposée le 
mercredi matin. Les textes interdisent d’envisager le 
samedi matin comme moment possible. Il ne reste plus 
donc que le temps périscolaire, c’est-à-dire le matin 
avant la classe, le temps du déjeuner ou le soir après 
l’école. Or, la réglementation de l’Éducation nationale 
limite l’école à six heures d’enseignement par jour. Où 
loger ces deux heures supplémentaires par semaine ? 
Sachant que tous les spécialistes du rythme des enfants 
dénoncent une surcharge des journées de classe, et que 
les enfants en difficulté peinent plus que les autres à 
acquérir les savoirs, ajouter à leur emploi du temps de 
la journée ce temps dit « d’aide » va plus certainement 
les pénaliser en terme de surcharge cognitive et plus 
sûrement les détourner de l’envie d’apprendre.

Par ailleurs, depuis 1989 et jusqu’à maintenant, les 
enfants en difficulté étaient suivis par le Réseau d’Aide 
et de Soutien aux Enfants en Difficulté (RASED) au sein 
de l’école, en petits groupes, avec un professeur 
spécialisé. Ce soutien très personnalisé a été saboté 
d’année en année par une réduction importante du 
nombre de professeurs rattachés aux RASED et un 
nombre d’heures par école très insuffisant. 
De plus, les directives concernant le quasi abandon du 
redoublement sont inquiétantes car seul l’aspect 
économique est pris en compte : oui, le redoublement 
coûte cher, surtout quand il est inefficace. Mais oui, il 
permet à certains élèves de se rétablir.

Rappelons enfin que l’école publique doit maintenant 
accueillir tous les enfants, qu’ils soient tout-venant, en 
situation de handicap ou en troubles d’apprentissage. En 
tant que parents, nous souhaitons tous que nos enfants 
soient scolarisés près de chez nous, et qu’ils soient aidés 
si besoin. Or, comme pour le RASED, les classes 
spécifiques aux enfants en difficulté (CLIS par exemple) 
peinent à voir le jour, malgré les textes officiels : Une 
seule CLIS d’une dizaine de places à Courbevoie, ville 
qui scolarise 7 800 enfants dans l’enseignement public ! 
Nous nous retrouvons donc avec des classes spécialisées 
en très faible nombre, des enseignants RASED débordés, 
et des enfants en difficulté qui devront travailler on ne 

sait quand avec des professeurs 
peu formés à la difficulté 
scolaire, et un joli flou 
artistique quant à la mise 
en place pratique de 
cette mesure.
Il y a en effet de quoi 
être trés inquiets : 
est-ce là une vision 
digne et responsable du 
rôle de l’école dans notre 
société ? Les représentants 
FCPE du primaire seront 
particulièrement vigilants quant aux 
modalités de mise en place de cette aide. 

> Collège les Bruyères :
pour le maintien d’une cantine 
correcte
Petit rappel des faits : le Conseil d’Administration  du 
collège avait la compétence pour la cantine. Le Conseil 
général a demandé au CA de voter un appel d’offres à des 
prestataires de services pour un passage en liaison froide 
en septembre 2008 (les repas ne sont plus préparés sur 
place, c’est un restaurateur industriel qui les fabrique et 
les livre au collège, les plats étant réchauffés dans un 
office de chauffage). La FCPE a dénoncé cette exigence, 
arguant que la compétence du choix de la restauration 
relevait du Conseil d’Administration du collège. Le CA a 
rejeté à l’unanimité le vote sur l’avenant redonnant 
compétence au Conseil général sur notre cantine. 
Plusieurs rendez-vous avec nos élus du Conseil général 
(Mme Balkany et M. Courtès) ont eu lieu, mais, lors du 
dernier CA, les représentants du Conseil général, tout en 
admettant que ces décisions relèvent du CA du collège, 
ont clairement menacé de faire procéder quoi qu’il en 
soit aux travaux de transformation de la cuisine 
traditionnelle en office de chauffage, et de ne pas 
nommer de cuisinier dans notre établissement !
La FCPE dénonce fermement une telle pression, et 
regrette ce passage en liaison froide : nous allons vers 
une baisse certaine de la qualité gustative et 
nutritionnelle des repas. Les parents de Courbevoie ont 
déjà vécu le passage en liaison froide pour les écoles 
primaires de la ville et savent par expérience que plus le 
nombre de repas géré par le prestataire est important, 
moins les établissements maîtrisent les différents aspects 
de leur cantine. De plus, le tarif pour les parents 
augmentera. Rappelons également que 21 000 euros ont 
été dépensés l’an dernier pour remise aux normes de 
notre cuisine : gaspillage incompréhensible du Conseil 
général. Ajoutons enfin que le passage en liaison froide 
rend les choses moins souples et l’accueil d’enfants 
supplémentaires impossible. C’est un problème au vu de 
l’effectif.
Grâce à leur travail sur ce dossier, les parents d’élèves 
ont tout de même obtenu que ce passage en liaison froide 
soit reculé à septembre 2009.

            Déménagement du collège
Pompidou : en cours !
Alors que les parents perçoivent très positivement le 
second lycée hébergé provisoirement aux Renardières 
(.>.2014), les travaux d’assainissement du terrain 
“Vauban” ont commencé et l’ouverture du nouveau 
collège Pompidou est toujours prévue pour la rentrée 
2010. L’Union locale FCPE reste vigilante sur ce 
montage compliqué.: partenariat public / privé pour 
“raccourcir les délais de réalisation du collège”, 
s’inscrivant dans une opération délicate transfert de 
terrains / constructions impliquant ville, 
département et région (pour le second lycée). La 

FCPE de Pompidou souhaite la mise en place d’un 
comité de parents d’élèves, personnels TOS et 

d’enseignants dont le but sera de suivre 
l'avancement des travaux, le respect des délais annoncés 
par le département et d'être à l'écoute de toutes les 
interrogations des parents et des enseignants. Il aura 
également pour but de proposer des pistes de réflexion 
sur la sectorisation qui découlera du transfert de 
Pompidou et l'organisation de la vie à l'intérieur du futur 
collège. Pour le moment et comme au collège Les 
Bruyères, la manière forte du Conseil général pour 
transformer la cuisine en prestation extérieure liaison 
froide a laissé les parents et personnels concernés 
critiques et sceptiques lors du CA de juin... 

> Efficacité de “l’opération 
Cartables” FCPE !
Votre enfant a peut-être été pesé avec son cartable en 
octobre 2007, lors de l’opération nationale FCPE 
annoncée dans Passerelle #20 et très suivie à Courbevoie, 
comme ailleurs. Les résultats sont affligeants : un 
cartable de collégien de 6e ou 5e pèse en moyenne 8 Kg*, 
soit (toujours en moyenne) presque 25% du poids d’un 
enfant de 35 Kg, alors qu’on sait depuis près de 30 ans 
(rapport parlementaire de 1979) que le poids porté ne 
devrait jamais dépasser 10% du poids de l’enfant ! 
Le ministre de l’Education Xavier Darcos refuse de faire 
voter une loi comme le réclame la FCPE. Néanmois, il a 
promis de réduire le poids des cartables de moitié d’ici la 
rentrée 2009 ! Comment ? En demandant :
• aux enseignants d’utiliser des cahiers plus petits, 

d’accepter un seul classeur pour plusieurs matières, de 
dispenser les cours principaux dans une même salle...
• aux fabriquants de cartables de plancher sur un 
cartable léger (1 Kg maximum)
• aux éditeurs de manuels scolaires de réduire le poids 
des livres, en attendant les livres numériques !
Charge à nous, parents, de préférer le matériel léger lors 
des courses de rentrée et de rester vigilants par rapport 
au devenir de ces promesses ! 
* Source libération mercredi 24 octobre 2007

> Sol pollué, école retardée...
Camille Claudel, sculptrice d’immense talent au destin 
tragique, n’était pas arlésienne. Et pourtant, comme 
l’arlésienne, on parle de l’école Camille Claudel mais on 
ne la voit toujours pas !
La pollution du sol découverte en cours de travaux est 
plus importante qu’initialement supposée. Invoquer la 
fatalité et la « faute à pas de chance » serait de mauvaise 
foi. Les premiers habitants du Faubourg de l’Arche s’en 
souviennent, il y a 10 ans, une station service se tenait à 
cet emplacement. 
La Semcodan, l’aménageur du quartier, présidée par la 
municipalité, aurait acheté le terrain sans imaginer les 
fuites d’hydrocarbures ? Et l’aurait ensuite cédé à la ville 
qui n’aurait pas plus anticipé la pollution et les travaux 
qui en découlent.? Allons ! 
Il existe maintenant une loi dite du “pollueur payeur”, et 
le droit régit les litiges découlant de la vente de terrains 
pollués. En attendant, malheureusement, les petits de 
Camille Claudel doivent patienter une rentrée de plus 
dans leurs préfabriqués...

> P@ss92 : bonne affaire pour 
les collégiens de 6e et les autres ! 
Étendu cette année aux classes de 6e, disponible jusqu’en 
3e, le dispositif P@ss92 du Conseil général des 
Hauts-de-Seine permet à tous les collégiens de s’inscrire 
afin de bénéficier de chèques activités d’une valeur 
totale de 70 euros, soit via Internet sur le site du CG92 
(http://jeunes.hauts-de-seine.net/) soit via le numéro 
vert 0805 160 092. Ces chèques permettent de payer la 
totalité ou une partie de l’inscription à des activités 
sportives et culturelles, si l’organisme qui les dispense est 
référencé (liste complète sur le site du Conseil général ). 
Si votre collégien n’a pu s’inscrire avant l’été, dépêchez- 
vous, vous pouvez encore le faire en septembre !

> Récupérer le solde de votre compte famille
Votre solde de compte famille “carte qualité de ville” est positif et votre dernier enfant quitte le 
primaire pour entrer au collège, ou bien vous quittez la ville. Cette année encore, sachez que le 
solde positif ne vous sera pas automatiquement reversé... Il vous faut écrire à la mairie pour obtenir 
le remboursement.

> Les effets de l’assouplissement de la carte scolaire 
2128 demandes de dérogation pour les entrées au collège en juin 2008 (source le Parisien du 30 juin 08). Le 
record de France va à notre académie où les demandes de contournement ont doublé en collège. 
Mais les collèges les plus demandés n’ouvrent pas de classes supplémentaires pour autant : seule la 
moitié des demandes sera donc satisfaite d’après l’inspecteur d’académie, priorité étant faite aux 
dérogations pour raison de handicap.
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